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GROUPE V – CHIENS NAINS 

Nain pinscher   
 
Le standard de la race décrit un idéal quant aux caractéristiques, au tempérament et à l’apparence d’une 
race et assure qu’un chien peut remplir son but initial. Les éleveurs et les juges doivent être conscients 
qu’ils doivent accorder la priorité à des chiens qui sont en santé et sains de corps et d’esprit. 
 
Origines et rôle   
Le pinscher nain a ses origines en Allemagne il y a plusieurs siècles en tant que chien ratier performant. 
Le premier standard de la race est inscrit dans le livre des origines allemand en 1880 et la race est 
reconnue officiellement en 1895 par le Pinscher-Schnauzer Klub en Allemagne. Au Canada, les 
premiers pinschers nains sont inscrits dans le livre des origines du Club Canin Canadien en 1937 et 
1938. 
 
Aspect général 
Le pinscher nain est un chien à poil lisse et à la structure bien équilibrée, robuste, compact et court. 
Naturellement bien toiletté, fier, vigoureux et alerte, il se distingue des autres races miniatures par sa 
démarche de type hackney (pas relevés), caractéristique très importante, et son caractère intrépide, 
plein d’assurance et débordant d’énergie. 
 
Tempérament  
Intrépide, plein d’assurance et débordant d’énergie. 
 
Taille 
Hauteur mesurée du sol à la pointe des épaules de 25 à 32 cm (10 à 12 ½ po) acceptée, mais de 28-29 
cm (11 à 11 ½ po) préférable. Toutes les hauteurs situées dans les limites prescrites doivent être jugées 
sur un même pied d’égalité. Chez les mâles, la longueur est égale à la hauteur au garrot. Les femelles 
peuvent être légèrement plus longues. 
 
Robe 
Poil lisse et court, droit, lustré, adhérant uniformément au corps. 
 
Couleur : 
Rouge vif  unicolore. Rouge cerf  (rouge entremêlé de poils noirs). Noir avec des taches bien définies 
rouge rouille ou feu sur les joues, les lèvres, la mâchoire inférieure, à la gorge, sous forme de deux 
taches nettes au-dessus des yeux et à la poitrine, à la partie inférieure des membres antérieurs, aux faces 
internes des membres antérieurs et sous la queue, à la partie inférieure des jarrets et aux pieds. Mince 
ligne noire sur chaque doigt. Chocolat avec marques rouge rouille ou feu, comme chez les sujets noirs, 
sauf  minces lignes brunes aux doigts. Chez les sujets rouge uniforme et rouge cerf, les couleurs vives 
et riches aux teintes allant de moyenne à sombre sont préférées. 
  
Tête 
Bien proportionnée au corps. S’amenuisant, étroite avec un chanfrein bien dessiné sans être trop 
proéminent et qui doit être en équilibre avec le crâne. Pas de trace de lourdeur. Crâne d’apparence 
aplatie et s’amenuisant vers le museau. Museau fort plutôt que fin et délicat; proportionnel à la tête 
dans son ensemble; joues et lèvres petites, tendues et bien jointes. Dents parfaitement alignées et 
ferment bien. Tête bien équilibrée avec un léger affaissement vers le museau qui doit être parallèle au 
sommet du crâne. Museau fort plutôt que fin et délicat; proportionnel à la tête dans son ensemble. 
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Lèvres fermes, appliquées à plat contre les mâchoires. Commissures des lèvres serrées. Peau de la 
gorge bien appliquée sans plis. Truffe noire (à l’exception des sujets chocolats qui peuvent avoir une 
truffe de même couleur).  Denture en ciseaux. en ciseaux. Yeux pleins, légèrement ovales, clairs, 
brillants et foncés, voire noirs y compris les bords des paupières, à l’exception des chocolats dont les 
bords des paupières doivent être de la couleur de la robe Oreilles attachées haut et droites de la base 
aux extrémités. Peuvent être écourtées ou naturelles. Les oreilles tombantes, sont attachées haut et en 
forme de V, les parois intérieures près de la joue, et elles sont tournées vers les tempes. Les plis doivent 
être parallèles et elles ne doivent pas dépasser le sommet du crâne. 
 
Cou 
En proportions avec la tête et le corps. Légèrement arqué, noblement galbé s’insère sans heurt dans 
l’épaule musclé et sans fanon ni peau lâche. 
 
Membres antérieurs 
Épaules nettes et inclinées, modérément angulées et coordonnées pour permettre un mouvement de 
type hackney (allures relevées). Coudes rapprochés du corps. Pattes – bonne ossature et articulations 
nettes et serrées. Vus de devant, membres droits et d’aplomb. Paturons solides et perpendiculaires. Les 
ergots devraient être éliminés. Pieds – petits, pieds de chat, doigts solides, bien cambrés et serrés avec 
coussinets profonds et épais; ongles épais et émoussés. 
 
Corps 
Ligne de dessus : horizontale ou légèrement inclinée vers l’arrière lorsque debout ou en mouvement. 
Corps compact, légèrement en forme de coin et musclé. Poitrail bien développé. Côtes bien cintrées. 
La profondeur du poitrail est au niveau de la pointe des coudes. Ventre légèrement relevé en une belle 
ligne arquée dénotant l’élégance de la structure. Rein solide et court, croupe en prolongation de la ligne 
de dessus. Queue plantée haut. 
 
Membres postérieurs 
Bien musclés et suffisamment écartés pour s’insérer dans un corps bien équilibré. Vus de l’arrière, les 
membres sont droits et parallèles. Vus de profil, bien angulés. Cuisses bien musclées. Grassets bien 
définis. Jarrets courts et écartés. Les ergots peuvent être éliminés. Pied petit, pied de chat, doigts 
solides, bien cambrés et serrés avec coussinets profonds et épais; ongles épais et émoussés. 
  
Queue 
Plantée haut, portée droite, coupée à 1 - 3 cm (½ - 1 po). Naturelle : en lame de sabre (plantée haut et 
portée droite) ou en faucille (plantée haut et légèrement courbée au-dessus du dos).  
 
Allures  
Le mouvement des membres antérieurs et postérieurs est parallèle, les pieds tournés ni en dedans ni en 
dehors. Le mouvement est de type hackney : allures relevées, allongées, souples et coulantes; les 
antérieurs se déplaçant droit devant en dépassant le corps et le pied fléchi au poignet. La propulsion 
des membres postérieurs est souple et puissante. La tête et la queue sont portées hautes. 
 
Défauts  
Toutes déviations par rapport aux idéaux susmentionnées doivent être considérées comme un défaut 
dans la mesure où elles interfèrent avec la santé et le bienêtre du chien et le but de la race. 
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 Manque d’équilibre du corps, passif  ou sans vivacité, timide ou méchant
 Mauvais mouvements (action non typique selon les exigences du standard)
 Tête trop grosse ou trop petite pour le reste du corps, trop lourde ou trop délicate
 Truffe de couleur autre que le noir (à l’exception des sujets chocolat qui peuvent avoir une truffe

de même couleur)
 Prognathisme supérieur ou inférieur
 Les yeux clairs ne sont pas désirables
 Peau de la gorge lâche ou plissée
 Membres antérieurs : épaules trop lâches, trop droites, ou trop courtes
 Membres antérieurs arqués ou mal formés
 Paturons faibles
 Pieds tournés en dedans ou en dehors
 Coudes lâches
 Corps : trop long, trop court, sous-développé, dos ensellé, dos de carpe, cou tordu
 Poitrail qui n’est pas descendu jusqu’aux coudes
 Côtes trop étroites (trop peu profondes et sous-développées)
 Ligne du ventre insuffisamment relevée
 Queue plantée trop bas, affaissée ou pendante

Caractéristiques éliminatoires 
• Hauteur inférieure à 25 cm (10 po) ou supérieure à 32 cm (12 ½ po)
• Toute couleur autre que les couleurs indiquées, notamment bleu clair et rouille, bleu foncé et 

rouille, bleu et feu, fauve et rouille, isabelle fauve et fauve avec taches feu
• Marque de pouce (marque de poils noirs entourée de rouille sur le devant des membres antérieurs 

entre le pied et le poignet; sur les chocolat, la marque est formée de poils chocolat).
• Blanc de plus de 1 cm (½ po) dans sa dimension la plus longue n’importe où sur le chien.

Points accordés par les juges 
Aspect général et démarche (très important) 30 
Crâne  5 
Museau  5 
Bouche  5 
Bouche  5 
Yeux  5 
Oreilles  5 
Cou  5 
Corps 15 
Pieds  5 
Pattes  5 
Couleur  5 
Robe  5 
Queue  5 
TOTAL          100 

 Nom de la race: Nain Pinscher 
Année de reconaissance: 1938 

Année d'effet: Juillet 2019




